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CONTRAT DE LOCATION SAISONNIERE DIRECTE 

GITE MAS DU BOUQUET LE VILLAGE 30580 SEYNES 

(Capacité : 15 personnes maximum, animaux non acceptés) 

 

 

Le présent contrat est conclu entre : 

 

L’entreprise : S.A.R.L : LE MADAMI 

Représenté par M. LAFFORGUE Guy  

Le village, MAS DU BOUQUET 

30580 SEYNES 

Tél : 06 98 02 45 08 

Email : masdubouquet@hotmail.com, 

 

Représenté par M. LAFFORGUE Guy  

Le village, MAS DU BOUQUET 

30580 SEYNES 

 

Et le locataire signataire du contrat 

 

Ci-après dénommé(e) le « Locataire » 

 

 

 

 

1. OBJET DU CONTRAT DE LOCATION SAISONNIERE  

Les parties conviennent que la location faisant l'objet des présentes est une location 

saisonnière, dont la durée ne peut excéder 90 jours.  

 

mailto:masdubouquet@hotmail.com
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2. DESCRIPTION DU LOGEMENT  
 

Le logement faisant l'objet des présentes est un mas en pierre sis Le Village 30580 Seynes.
  

 Nombre de pièces principales : 8 

 Nombres de chambres : 7 

 Surface habitable : 320 m²  

 

3. NOMBRE D'OCCUPANTS 

 
Le bien est loué pour 15 occupants maximum. Le Locataire s'engage expressément à ne pas 

dépasser ce nombre sans autorisation du propriétaire.  

Si le bailleur était mis devant le fait accompli d’un dépassement du nombre de 

personnes autorisées pendant la durée de location, celui-ci se réserve le droit, sans 

dédommagement ni préavis, à mettre immédiatement un terme à la location en cours 

ou, si ce dépassement concerne au maximum 2 enfants de moins de 3 ans, à facturer 

un forfait de 500 euros (cinq cents euros) par enfant et par semaine de location, exigible 

sans délai. 

 

4. PERIODE DE LOCATION  
 
Le Locataire doit se présenter le jour précisé et dans le créneau horaire mentionné dans le 
récapitulatif de sa réservation qu’il reçoit par mail.  
En cas d’arrivée tardive ou différée, le Locataire doit prévenir le Bailleur. 
L’arrivée se fait à partir de 16h et le départ au plus tard à 10h, sauf accord particulier du 
Bailleur. 
Attention, le temps passé au rangement doit se faire avant l’heure de départ. 

 
5. REMISE DES CLES  
 
Le Bailleur et le Locataire définissent les modalités de remise des clés suivantes : 
 

Remise des clés au Locataire à l'arrivée au gîte Mas du Bouquet, 
 

Remise des clés au Bailleur au départ du gîte Mas du Bouquet. 

Il est interdit au Locataire de faire une copie des clés remises par le Bailleur. 

 

6. RESERVATION  
 

La réservation devient effective dès lors que le Locataire aura fait parvenir au Bailleur des 

arrhes de 30% du montant total de la location et accepté les conditions générales de vente, 

reprenant les termes du présent contrat. 

La location conclus entre les parties au présent acte ne peut en aucun cas bénéficier même 
partiellement à des tiers, personnes physiques ou morales, sauf accord écrit du Bailleur. 
Toute infraction à ce dernier alinéa serait susceptible d’entraîner la résiliation immédiate de la 
location aux torts du Locataire, le produit de la location restant définitivement acquis au 
Bailleur. 
 
8. REGLEMENT DU SOLDE DU LOYER 
Le solde de la location est versé au plus tard 30 jours avant l’arrivée dans les lieux par chèque 
ou virement bancaire UNIQUEMENT. 
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9. DEPOT DE GARANTIE 

Au plus tard lors de l’entrée dans les lieux, le Locataire remettra au Bailleur une caution d'un 

montant de 3000€ (trois mille euros) en chèque à l'ordre du Bailleur à titre de dépôt de garantie 

destiné à couvrir les éventuels dommages locatifs. 

 

Sont compris comme dommages locatifs, tous dommages, dégradations du logement, ainsi 

que les dommages, pertes ou vols causés aux biens mobiliers garnissant l'hébergement, 

pendant la période de location.  

 

En l'absence de dommages locatifs constatés par Le Bailleur dans les 5 jours ouvrés après le 

départ du Locataire, le dépôt de garantie sera restitué au Locataire dans un délai maximum 

de 15 jours après son départ.  

 

Dans le cas de l'existence de dommages locatifs, le dépôt de garantie sera reversé dans un 

délai maximal de 2 mois, les dépenses effectuées en réparation du préjudice subi déduites, 

justification et factures à l'appui.  

 

10. CESSION ET SOUS-LOCATION 

Le présent contrat de location saisonnière est conclu au profit du seul Locataire signataire des 

présentes. La cession du bail, sous-location totale ou partielle, sont rigoureusement interdites.  

 
11. ETAT DES LIEUX 

Un état des lieux prérempli sera mis à disposition du Locataire qui aura alors 48 heures pour 

faire des contestations éventuelles, par sms, email, courrier. A défaut de contestation par le 

Locataire dans un délai de 48 heures, l'état des lieux établi par le Bailleur sera réputé accepté 

par le Locataire.  

 

Après le départ du Locataire, le Bailleur aura un délai de 5 jours ouvrés pour constater 

d’éventuelles pertes, casses ou dégradations qu’il notifiera au Locataire par courrier 

électronique ou par courrier recommandé avec accusé de réception dans ce même délai de 5 

jours ouvrés (date d’envoi du courrier électronique et cachet de la poste faisant foi) 

 

12. OBLIGATIONS DU LOCATAIRE 

Le Locataire consent au bail sous les conditions de droit commun en la matière de location 

saisonnière, en plus de celles spécifiquement stipulées ci-après. Aussi, le Locataire, sous 

peine de résiliation du bail à ses torts, s’engage à : 

 

- Faire un usage paisible du logement loué. Il entretiendra le logement loué et le 

rendra en bon état de propreté. Il devra respecter et faire respecter aux occupants qu’il 

a autorisés, le voisinage, ainsi que le règlement intérieur du gîte. En dehors du 

réveillon du Jour de l’An (nuit du 31 décembre au 1er janvier), les nuisances 

sonores (bruits, musique, cris…) sont strictement interdites au-delà de 22h. 

- Faire un usage normal et raisonnable des moyens de confort (chauffage, 

climatisation, eau, etc.), ainsi que des équipements (électroménager, multimédia, 

cuisine, etc.) mis à sa disposition.  

- Ne pas exercer toute activité commerciale, artisanale ou professionnelle au sein 

du bien immobilier loué. 
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- Interdiction de sous-louer le bien immobilier loué. 

- Rendre le bien immobilier loué dans le même état de propreté que lors de l’entrée dans 

les lieux. 

- En aucune façon ne transformer ou altérer le bien immobilier loué, ainsi que sa 

structure ou ses éléments. Dans le cas contraire, le Bailleur pourra exiger du 

Locataire qu’il remette le bien en l’état ou conserver les modifications non consenties 

qui ne pourront faire l’objet d’une indemnisation ou d’une action de in rem verso. En 

tout état de cause, l’ensemble des frais résultant du non-respect de cette disposition 

sera supporté par le Locataire. 

- Informer le Bailleur dans les meilleurs délais de toute panne, dommage, 

incidents, ou dysfonctionnement, qu’il lui soit imputable ou non 

- Dédommager le Bailleur des dégradations ou pertes ou vols dont la survenance 

ne relèverait pas d’un cas de force majeure, qu’elles portent sur le bien immobilier 

loué lui-même ou sur les meubles meublants le garnissant. 

 
Il est interdit au Locataire de faire une copie des clés remises par le Bailleur.  

Le Locataire est responsable de l'utilisation de l'accès internet mis à sa disposition au cours 

de la période de location. 

 
13. ANIMAUX DE COMPAGNIE 

La présence d'animaux de compagnie dans l’hébergement est autorisée mais uniquement les 

chats et les chiens dans la catégorie 3 , quelle que soit sa durée, sauf interdiction expresse du 

Bailleur.  

En cas de non-respect de cette clause, le Bailleur peut refuser le séjour : aucun 

remboursement ne sera alors effectué. 

Si le Bailleur était mis devant le fait accompli de la présence d’un animal pendant la 

durée de location, celui-ci se réserve le droit, sans dédommagement ni préavis, à mettre 

immédiatement un terme à la location en cours, à facturer un forfait de 1000 euros (mille 

euros) par animal et par séjour, exigible sans délai. DANS TOUS LES CAS, LES CHIENS 

DE CATEGORIE 1 ET 2 SERONT REFUSÉS SANS EXCEPTION. 

 
14. OBLIGATIONS DU BAILLEUR  
 

Le Bailleur s'engage à maintenir la location faisant l'objet du présent contrat dans un état 

satisfaisant d'entretien, de propreté et de sécurité.  

Il s'engage à signaler dans les meilleurs délais au Locataire toute modification indépendante 

de sa volonté de nature à modifier le confort ou troubler la jouissance du bien loué (nuisance, 

panne d'un équipement, etc.).  

Dans le cas où un appareil ou matériel ayant une influence majeure sur le confort du Locataire, 

venait à être défaillant, le Bailleur s'engage à mettre en œuvre les moyens permettant la 

réparation ou le remplacement dans les meilleurs délais. 

 

Il devra s'assurer que le Locataire bénéficie d'une jouissance pleine et entière du bien loué, 

sur la période. Il veillera à la remise des clés. Il s'abstiendra de perturber le confort ou la 

tranquillité du Locataire pendant la durée du séjour, sauf cas où les relevés du chlore et/ou ph 

de la piscine nécessiteraient une intervention de celui-ci pour une remise à niveau, dans ce 

cas-là, il préviendra le Locataire et conviendra avec lui du jour et de l’heure de passage. 
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15. ANNULATION  
Toute annulation doit être notifiée par lettre recommandée au Bailleur. 
 

a) Annulation avant l’arrivée dans les lieux : 
Les arrhes restent acquises au Bailleur. Celui-ci pourra demander le solde du montant du 

séjour si l’annulation intervient moins de 30 jours avant la date prévue d’entrée dans les 

lieux. Si le Locataire ne se manifeste pas dans les 24 heures qui suivent la date d’arrivée 

indiquée sur le contrat, le présent contrat devient nul et le Bailleur peut disposer de son gîte. 

Les arrhes restent également acquises au Bailleur qui demandera le paiement du solde de la 

location. 

b) Si le séjour est écourté : 
Le prix de la location reste acquis au Bailleur. Il ne sera procédé à aucun remboursement. 
 
c) Si le séjour est annulé par le Bailleur 
Si le Bailleur résilie unilatéralement le contrat pour toute raison autre qu’une inexécution des 

obligations contractuelles du Locataire, il reversera au Locataire l’intégralité des sommes 

versées, sauf pour des raisons de crise sanitaire (comme celle liée au Coronavirus Covid-19) 

où le Bailleur proposera un avoir égal au montant des sommes versées valable 18 mois (les 

sommes versées seraient remboursées au terme de ce délai de 18 mois si l’avoir n’avait pas 

été utilisé) 

16. ASSURANCE 

Le Locataire indique bénéficier d'une assurance couvrant les risques locatifs. Une copie de la 

police d’assurance pourra être demandée par le Bailleur au Locataire lors de la réservation ou 

à l'entrée dans les lieux. 

 

17. RESILIATION  

En cas de manquement par le Locataire à l’une de ses obligations contractuelles, le présent 

bail sera résilié de plein droit. Cette résiliation prendra effet immédiatement après une simple 

sommation par lettre recommandée ou lettre remise en main propre restée infructueuse. 

 

18. DOMICILE 

Pour l’exécution des présentes, le Bailleur et le Locataire font élection de domicile dans leurs 

domiciles respectifs, indiqués en entête des présentes. Toutefois, en cas de litige, le tribunal 

du domicile du Bailleur sera seul compétent. Le présent contrat est soumis à la loi française. 

 

Date : 

 

NOM, Prénom et Signature du Locataire : 
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ANNEXE AU CONTRAT DE LOCATION SAISONNIERE DIRECTE 

GITE MAS DU BOUQUET LE VILLAGE 30580 SEYNES 

ACCUEIL EXCEPTIONNEL D’ANIMAUX DE COMPAGNIE 

(Capacité : 15 personnes maximum, animaux non acceptés) 

 

 

Le présent contrat est conclu entre : 

 

L’entreprise : S.A.R.L : LE MADAMI 

Représenté par M. LAFFORGUE Guy  

Le village, MAS DU BOUQUET 

30580 SEYNES 

Tél : 06 98 02 45 08 

Email : masdubouquet@hotmail.com, 

 

 

Représenté par M. LAFFORGUE Guy  

Le village, MAS DU BOUQUET 

30580 SEYNES 

 

Ci-après dénommé(e) le « Preneur » 

 
 

 
1. PERIODE DE LOCATION  

 
Le Bailleur loue au Preneur le logement saisonnier dénommé Mas Du Bouquet, du 21 

octobre 2002 à 16h au 23 octobre 2022 à 14 h, date et heure à laquelle le Preneur 
s'engage à avoir intégralement libéré le logement 
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2. Pour la présence d'animaux de compagnie :  

 

LES REGLES A RESPECTER LORS DE VOTRE SEJOUR :  

 

Votre animal ne restera jamais seul sur le site, dans le jardin ou dans l’hébergement et devra 

toujours être sous votre surveillance, vous préviendrez ainsi tout accident, dégradation et gêne 

du voisinage. 

 

Votre animal ne pénétrera pas dans les chambres. En s’assurant que votre compagnon ne 

rentre pas dans les chambres, vous prévenez ainsi toute mauvaise surprise aux hôtes suivants 

(poils oubliés, tâches sur revêtements et tissus, griffures, casse …)  

Même involontairement, nos amis les animaux risquent de laisser des traces de leur passage, 

traces qui demanderaient des soins supplémentaires parfois difficiles à assumer entre votre 

départ et l’arrivée des locataires suivants. C’est dans cet esprit que nous demandons à votre 

animal de ne pas monter sur les lits, canapés, fauteuils ni aucun autre élément du 

mobilier. 

 

Votre animal ne devra pas créer de nuisances sonores. Si c’est le cas, pour la tranquillité 

de votre voisinage, vous veillerez à prendre vos précautions. 

 

Vous porterez une attention toute particulière au ménage et vous vérifierez à la fin de votre 

séjour que toutes les surfaces sont bien débarrassées des poils et de toutes traces 

qu’auraient pu laisser votre animal, ainsi que de leurs excréments qui pourraient se trouver 

à l’extérieur. N’hésitez pas si nécessaire à utiliser les aspirateurs à votre disposition dans le 

hall d’entrée du gîte.  

 

Dans le cas où le gîte ne serait pas débarrassé des poils, traces ou excréments de vos 

animaux lors de votre départ, des frais de nettoyage pour un montant forfaitaire de 500€ 

seraient prélevés de votre caution. 

 

 

Date et Signature (précédées de la mention « lu et approuvé ») 
 

 

 

 


